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Vous nous avez dit : 

“Se promener dans la forêt
c’est agréable, mais certains
chemins ne sont pas toujours
praticables.”

“Le vélo, c’est possible, mais le
réseau secondaire n’est pas
assez développé.”

“Pourquoi certaines cours
d’école ne sont-elles pas
encore végétalisées ?”

"Les repas végétariens
pourraient être meilleurs. 

V I E  D U  C O L L E C T I F

La commune peut agir sur :

les écoles (cours végétalisées, rénovation énergétique

des bâtiments, projets pédagogiques, ...),

les espaces publics (plantations, création d’îlots de

fraicheur, ...)

les bâtiments municipaux (rénovation énergétique

des bâtiments, récupération des eaux de pluies, ...),

la cantine (qualité des repas, circuits courts, ...),

les mobilités du quotidien (sécurité des trajets à pieds

et à vélo).

Important :

L’entretien de la forêt relève de l’agglomération mais la

commune peut intervenir pour faire de ce sujet une

priorité.

Quel est le rôle de la commune ? Paroles de Vauréalien·nes

À Vauréal, nous avons une chance rare :  vivre dans une ville à taille humaine, traversée par une

forêt formant un corridor écologique et bordée par l’Oise. 

Ce patrimoine naturel est un atout précieux, qu’il est essentiel de préserver, de renforcer, de

valoriser.

Au-delà de l’agréable sensation d’une ville à la campagne que procurent ces espaces, ils jouent un

rôle majeur pour maintenir la fraîcheur en été et améliorer la qualité de l’air.

Mais préserver notre environnement c’est aussi rénover énergétiquement nos bâtiments,  

redonner plus de place à la nature dans nos quartiers, interroger le contenu des repas servis à nos

enfants dans les cantines, et renforcer notre capacité à agir face au changement climatique, sans

nous contenter de le subir ou nous y adapter.

Notre environnement : Une priorité !

Le 19 décembre, le collectif
PACTE a désigné les membres
de sa liste et Bruno LE CUNFF
comme tête de liste,  à l‘issue
d’une élection sans candidat. 



f

Rejoignez-nous 
dans cette aventure ! 

nouscontacter@pactepourvaureal.org

facebook/pactepourvaureal

@pactepourvaureal 

À Vauréal, où en est-on ? 

Un potentiel exceptionnel...

Vauréal bénéficie d’un patrimoine écologique rare : une trame verte (la forêt) et une trame

bleue (l’Oise) reconnues, refuges d’une biodiversité riche (faune et flore), des sols vivants et

des jardins urbains. C’est une vraie chance ! 

…mais insuffisamment renforcé ou valorisé

Ce patrimoine précieux s’inscrit dans un ensemble dont les composantes ne sont pas toujours

pensées avec une vision globale sur le long terme :

végétalisation limitée de l’espace urbain,

bâtiments publics vieillissants et souvent mal isolés,

trajets vélo incomplets faute d’un maillage entre les grands axes,

chaleur dans écoles (cours et locaux scolaires) et bâtiments publics l’été.

Résultat : le potentiel existe, mais il n’est pas pleinement mobilisé.

Vous recevez cette lettre parce que vous avez souhaité être informé·e 
de la démarche de Pacte pour Vauréal.

N’hésitez pas à la transmettre autour de vous. 
Si vous ne voulez pas la recevoir, il suffit d’écrire à :
infolettre@pactepourvaureal.org

En résumé? 

À Vauréal, le potentiel écologique existe, mais il est encore sous-utilisé.

La commune peut agir concrètement pour :

protéger et renforcer la forêt, la biodiversité et la nature en ville, 

adapter la ville au réchauffement climatique avec les habitantes et habitants,

garantir un accès équitable à la nature, à une alimentation de qualité et 
       aux mobilités douces.

Seuls les groupes scolaires de l’allée couverte et des Moissons disposent d’une cours
oasis. Une cour d’école végétalisée peut réduire la température de 5 à 10°C !

QUIZ : Combien d’écoles de Vauréal disposent d’une cour végétalisée ?

QUIZ : Un repas végétarien peut-il fournir tous les apports nécessaires pour un enfant ?

Oui, s’il est bien construit.

“Nous n’héritons pas de la Terre de nos ancêtres, nous
l’empruntons à nos enfants”

Antoine de Saint Exupéry

PROCHAINE INFOLETTRE

Quel est le rôle d’un élu
municipal ?  


